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Assemblée de paroisse ordinaire  

du 10 mars 2024 

à l’issue du culte de 9h45 

Ordre du jour 
 

 

1. Ouverture de l’Assemblée - liste de présence - désignation des scrutateurs 
 

2. Approbation des procès-verbaux des Assemblées de paroisse extraordinaires 
des 18 juillet 2023 et 26 novembre 2023 ainsi que le procès-verbal de l’Assemblée 
ordinaire du 24 septembre 2023 (les procès-verbaux ne seront pas lus ; ils sont à disposition au 

secrétariat de la paroisse ou sur le site internet www.sion.erev.ch) 
 

3. Rapport du Conseil de paroisse sur la vie de paroisse en 2023 
 

4. Comptes 2023 
4.1 Présentation des comptes 2023 
4.2 Rapport des vérificateurs des comptes 
4.3 Adoption par l’Assemblée et décharge 
 

5. Élection complémentaire d’une conseillère de paroisse : Mme Florence Pitteloud 
 

6. Élection d’une déléguée suppléante au synode : Mme Florence Pitteloud 
 

7. Information sur les travaux de rénovation du temple 
 

8. Augmentation de la dotation ministérielle 
 

9. Vœux1 de l’Assemblée et divers 
 

 
le Conseil de paroisse 

  le Bureau de l’Assemblée de paroisse 

 
1   Vœux selon l’art. 11 du Règlement ecclésiastique : Sur des points ne figurant pas à l'ordre du jour, l’Assemblée de 
paroisse ne peut adopter séance tenante que des vœux. 
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